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Rappel à la loi .Quelles sont les
conséquences?

Par sweetie, le 10/07/2016 à 13:57

Mon compagnon a eu un rappel à la loi pour avoir eu un geste déplacé par rapport à ma
petite fille.Ma seconde fille, ne supportant pas mon ami
, a déclenché un scandale,a porté plainte, alors que les parents de la fillette n'avaient pas
jugé bon de réagir.Ma question est : est-ce que tout est fini, sachant que j'ai déménagé pour
éviter une guerre familiale? Mon ami a expliqué au tribunal, qu'il est magnétiseur et a voulu
soigner la petite qui souffre de phobies.Il y a des bruits qui courent dans la famille, que mon
ami a interdiction de revenir vivre dans notre maison- à côté du domicile de ma fille et donc
petite fille- alors que mon compagnon m'a dit que c'était classé? Je ne sais plus qui
croire.Peut-on obtenir un papier disant que tout est fini, et que, légalement on peut vivre chez
nous? Pour l'instant nous vivons à 8km.Merci de votre aide.
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